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Survey, pp. 462 à 485, et dans les Transactions of the A merican 
Institute of Mining Enginee1·s, re nda nt compte d u meeting de 
Torento, j uillet 1907, déjà cités e n note . 

Dans les Contributions to Hconomfr Geology, pp 484. cl '185, 
i\I. P arker établ it le prix de revient des briquettes, dan s un des 
établissements de l'Etat de New-Yod,. Eu Yoici le résumé pa1· 
sho1't ton de briquettes d'anthracite : 

Fitch. Doll ar. 0 .30 
Combustible. Id. 0.'175 
Travail Id . 0 .21 
Divers Id. 0 .305 
Anthracite Id. 1.25 

TOTAL Dolla rs. 2.211 

Le prix de YCnte du commerce en g ros es t de dolla,·s 4 .80. 
On peut admcllre qu'il n'est pas téméraire de s'attendre au déve

loppement prochai n de l'indust1·ic des b1·iquRttes ou aggl omérés de 
houi lle a ux Etats-Unis . 

Vll me CONGRÈS INTERNATIONAL 
DE 

CHI.MIE APPLIQUÉE 
LONDRES 1909 

REGLEMENT DU CONGRES 

i. Le VIT• Congrès internati onal de Chimie appliquée aura lieu 
à Londres , du 27 mai a u 2 juin 1909, sous le haut patronage de 
S . i\I. !e Roi et S. A.. R . le P1·ince de Galles (1). 

2. Toutes les per sonnes qu i s'.in téressent au développemen t des 
applica tions de la Ch imie peuvent être me mbres du Cong rès . 

3 . i\Iembrcs du Congrès sont ceux qui envoient leur adhésion au 
Sccréla irc généra l avant l'ou ver ture du Congrès ou pendant son 
cours, et qu i auront versé la cotisation de ving t-cinq francs (2). 

li . L'inscription comme mem bres du Congrès impliq ue de la part 
de l'in scrit la reconnaissance du présent règlement. 

To ns les inscr its recevron t une carte personnelle, le n r donnant le 
droil de prendre part à toutes les séa nces . réun ions el réceptions du 
Congrès; de voler dans les ections et à l"as~emblée générale, et de 
r ecevoir Lous le,; im primés rela tifs au Coogrès, y compris les 
comptes- re ndus cootenan t les mémoires, les communications et le 
r apport g6néral (3). 

Seu lemen t les adhé mn ls a u Congrès poul'ront présenter ou faire 
préscnlc 1· des mémoires e t p1·endrc par t aux d iscuss ions dans les 
séances du Congrès. 

5 . A u mome nt de le ur adhésion, le membres du Congrès sont 
priés de >'C J'aire inscrire aux section. dont ils drsiren t fa ire partie, et 
de fain• connaitre a u Secrétariat , dans les huit jours prL;cédant 
l' inaug uration du Congl'ès, leur adresse à Lond res . 

(1) Président d'honneur: Si r HENRY R oscoE. 
Président effectif: Sir \ V1Lt.l A)I RA~tSAY. 
Secrétai re général : \\/~1. ~IACN,\O. 

Siège du Com ir.é, 10, C:romwell Crescent, London , S . \\/ . 
(2) Pour les Dames des Congressistes qui désireraient prendre part aux 

réunions du Congrès, la cotisation est de fr. 17-50. 
(3) Les cartes des _Dames ne donnent pas droit aux imprimés, aux publications, 

ni au vote dan s les seances 

Les délégués des Administra tions publiques e l des nou ver nements 
des Etats étrange1·s . eron l é lus membres hono1·aires du Congrès . 
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6. Le Congrès se divise co onze sections, c'est-à-dire : 

I. Chimie analytique. 
II. Chimie inorga nique et industries qui s'y rapportent. 

III. (a) Méta ll urg ie et .\Iines. 
(b} Explosifs. 

IV. (a 1) Ch!m!e or ga~iqu~ et industries qui s'y rapportent. 
(a 2) Chimie phys1olog1que et Pharmacolo"'iC. 
(b) 1'Iatières colorantes et leurs applicatioo

0
s. 

V . Indu strie et Chimie du s ucre. 
VT. (a) Industrie de la fécule, d'amidon ·et dér i1·és. 

(b) Fermentations. 
VII. Chimie agr icole. 

VIII . (a) Hygiène et Chimie méd icale . 
(b) Chimie pharmaceutique. 
(c) Bromatologie. 

IX. Photochimie .· - Photogra phie. 
X. Elec_troch imic. - Chimie physique . 

XL Dro, t, _Economie politique et Législation dans leurs rela
tions avec l'industrie chimiq ue. 

7. I:es lang ues admises dan s les discussions sont : l'an "'la is le 
f1:a~ç~1s, l'allem~ad et l'ita lica. Les procès-verbaux des séanc;s ~ei'.ont 
rcd1ges en anglais. 

8 . Ce u.x c1_ui ~o t l'intention de présenter des mémoires et de faire 
des c?m.mun1~a~1ons au Congrès sont priés de les t ransmettre au 
Secrct~u·e gencra l quinze jours au moins anot l'ou ver ture du 
fongres. Les mémoires. devront être r édigés dans r une des qua t re 
ang_ubesl du Congrès, et ils devront être aussi courts et succincts que 
poss1 e. 

d 
9

·h Le Cong rès comprendra des asse~blées générales et des séances 
e c aquc section . 

On tiendra au moins de . bl , . 
. , . ux assem ees génerales dont l'ord re d u 
Jour sera ~xc par Je Comité organ isateur. 

Lessect10ns tiendrontauta td . . ,. 
, t · dé d n c r euo rons qu ri faudra e t t ravaille-
1 on ta pen amment l' une de l'autre. 

10. La prem ière séa nce ,.,.énéralc . . d. 
effectif du Comité orga · lb· , sera presi ec par le Président 

nr sa eut· A cette séa nce O 'd · 1 
constitu tion du bureau défi ·t·r . n proce cra a a 

a , ' , qu , comprendra: 
Des VicE>-présidents d'honneur. 
Des Vice-prés iden ts effectifs · ' 
Un Secrétaire généra l . ' 
Des Secrétaires-adjoint~. 

Dao~ la dernière séance générale 
~ongre~! l'assemblé•e fixera Ja dat~ 
rnternat,ona l de Chimie appliquée 
d'honneur el u n Président effectif. 

qui anra lie u à la clôture d u 
et le lieu du VIIIe Concrrès 
et appointera un Présiden t 
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i L La première réunion des sections ou des sous-sectioo(;sera 
présidée par le Prés ident nommé par le Comité organisateur. 

Dans cette séance l'on constituera le Bureau de la Section , qui 
comprendra un P t·ésident , un ou plusieurs Vice-Prêsidents, un 
Secrétai re et un ou plusieurs ~ecrétaires-adj oints. Les Secrétaires 
nommés dans la première l'éunion restcro!)t e n charge pe ndant 
toute la durée du Congrès. 

A la fin de chaque séance, les membres présents éliront par 
votation le Président de la séance sui va nte . 

Le Président nommé par le Comité organ isateur· fera partie du 
Burèa u de la Section pendan t toute · les SL;ances conséculiYes. 

12. Les Sections pourront modi fi er leur ordre du jour . Les 
décision s seront prisrs à la majorité des voix: en cas d'égal ité, la voix 
du Président de la séance est prt'•pondérante . 

13 . L'exposé d'un mémoire ne pou1Ta pas M•passer la durée de dix 
min utes sa ns autor isa ti on spé•cia le du Pl'ésidenl, et pend an t la 
discussion les participants ne pouITont pas parler plus de cinq 
mioutc1:, ni prendre la parole pl us de deux fois sur le même sujet. 

i 4. Les procès-verbaux des séances renfermeront : 
(a) U u r ésumé des communications fai tes, d 'après leur ordre 

d' exposi tion , les noms des orateur:;, el un résu mé des discussion 
(b) Les décisions prises dans chaque séance. 

15. Pour rendre possi ble la prompte r édaction des procès-verbaux 
drs séan ces, les membre. qni auront pris la parole remettront au 
Secrétai !'<' des Sections, une demi-heure au plus lard après la clôture 
de la séanc<', u n résu mé succinct des suj ets qu'ils auront traités. Cc 
rr\sumé pourra ê tre écrit dans u ne des quatre langues du Congrès. 

Le Secrétaire rédigera a lors Je procès-verbal de la séance, qu'il 
remettra avec la li ste des membres présents au Secrc\tai rc Général du 
Congrès, avant hu it he u res du soi r . 

16. Les décisions d 'i mpo1'lance el de caractère in ternational prises 
a u Congrès seront communiquées a ux Go uYernemcn ts intér<>ssés, 
par le Comi té in ter national des Cong rès de Chimie appliquée qui a 
é té institué à Paris e n 1900. 

17. Après la clôture du Congrès, on réd igera uo 1·apport général 
con tenant les mémoires présentés e l les décis ions prises par le 
Congrès. Ce rapport se1·a e nvoyé franco à tous les membres du 
Cong rès (v. ar t. 4 .) 

18. Tou les les questions non prévues a ., présent règlement seront 
so umises à la décision du Burea u <l'l Présidence du Congrès, qu i 
restera en fonction s jusqu 'à la conclusion des affaires courantes d u 
Congrès. A va ut de se dissoudre, il r emctll'a les affai1·es con tinues au 
Comité organisateu r· du prochain Cong l'ès . 

-




